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fermer cette fenetre m

18.10.2002 - COMMUNIQUE DE PRESSE

(embargo: mercredi 16.10.02 ä 24heures)

Le droit des assures triomphe

Apres un match epuisant, l'arbitre siffle la fin de la partie: les bleus ont gagne, les jaunes ont perdu. 
C'est alors que le manager des jaunes, potentat local, decide que, primo, la confrontation se 
poursuivra pendant une 1/2 heure supplementaire et que, secundo, les bleus joueront durant cette 
periode avec les yeux bandes tandis que la cage du gardien des jaunes sera reduite de moitie...

C'est ainsi que pourrait s'illustrer le tour de passe-passe auquel s'est livre le Parlement federal pour 
contourner l'arret du Tribunal federal sanctionnant l'inegalite de traitement dont etaient victimes de 
nombreux assures ayant pourtant finance le systeme hospitalier avec leurs impöts. Au meme titre 
que l'on amputerait leur rente AVS en raison de leur appartenance ä un fonds de prevoyance, on 
cherchait ainsi ä priver des citoyens de leur droit ä une Subvention cantonale octroyee de fait par la 
LAMal, sous pretexte qu'ils s'acquittent d'une cotisa-tion supplementaire pour choisir librement leur 
medecin et leur etablissement hospitalier.

En introduisant ä fin juin dernier une loi urgente - avec effet retroactif au 1er janvier 2002! - le 
Parlement, sous pression d'autorites cantonales imprevoyantes et inconsequentes, bafouait non 
seulement le principe constitu-tionnel de Separation des pouvoirs, mais egalement celui de l'egalite 
des citoyens.

Dans la defense des interets des assures, on etait en droit d'attendre une action musclee des 
dirigeants des societes d'assurance maladie sous l'egide de leurs associations faTtieres. Pour des 
raisons incomprehensibles
- ou inavouables? - les assureurs dans leur majorite sont restes passifs, au detriment de leur 
clientele.

Seule Assura a pris fait et cause des le depart contre cette inegalite. En langant un referendum 
contre une loi inique, eile battait en breche le contournement des droits reconnus de tous les assures, 
les siens comme ceux de ses concurrents.

Aujourd'hui, eile est fiere de pouvoir annoncer qu'elle a recueilli le double des voix necessaires ä 
l'aboutis-sement du referendum, soit environ 100'000 signatures, ceci dans le delai record d'un mois!

Pres de 70'000 paraphes ont pu etre avalises en temps utile et 30'000 restent en appui de l'action 
menee aux deux seuls buts suivants:
1° permettre aux citoyens/assures de dire democratiquement s'ils tolerent qu'on les prive de plus d'un 
milliard de subventions hospitalieres pour les annees 2002 ä 2004;

2° savoir s'ils preferent que les coüts d'une partie des frais hospitaliers relevant des obligations des 
cantons soient couverts par le biais de leurs seules primes d'assurance maladie ou par la fiscalite, 
plus equitable et plus sociale.

Au terme de cette Campagne, le comite referendaire tient ä remercier de leur appui les instances 
municipales qui ont fait preuve d'efficacite et de rapidite dans leur travail d'authentification des 
signatures. Des remercie-ments pour leur aide vont egalement ä l'Association vaudoise des cliniques 
privees, ä Supra assurances SA et, plus particulierement, aux collaborateurs du groupe Assura pour 
leur enthousiasme extraordinaire et leur engagement sans faille dans la defense des droits des 
assures.

Les documents attestant la pleine reussite du referendum ont ete remis le 17 octobre 2002 ä la 
Chancellerie föderale en presence de la presse.
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